
 
SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 
ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
DE MOLSHEIM & ENVIRONS 
 

 
Séance du 29 novembre 2016 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 
Réunion de Bureau du 29 novembre 2016, au siège du Select’Om, à 18 h 30 
Date d’affichage du 09 décembre 2016 
 
Nombre de membres :  - en exercice  :  6 

- présents  : 6 
- votants  : 6 

 

---------------------------------------------- 
 
Membres présents : 
M. André AUBELE, Président 
MM. Gilbert ECK, Jean-Philippe HARTMANN, Guy HAZEMANN, Alain HUBER, Vice-Présidents  
Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 
 
Membres excusés :  
 
Assistaient également à la séance : 
Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 
 
 

DELIBERATION N°B062-14-2016 
 
OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE N°2016-06 PORTANT SUR LES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION, DE RENOVATION ET DE MISE EN CONFORMIT E DE 7 
DECHETERIES DU SELECT’OM 

 
LE BUREAU, 

VU le décret N°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
VU l’ordonnance N°2015-899 de 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-21-1,  
  L 2131-2, R 2131-5 et L 5210-1 et suivants ; 
VU la délibération du Comité Directeur N°04-01-2016 en date du 9 février 2016 et portant sur les 

délégations permanentes d’attribution au Bureau et au Président ; 
VU la délibération N°35-08-2016 en date du 5 juillet 2016 portant attribution du lot N°1 à la société 

EUROVIA ; 
CONSIDERANT que durant l’avancée des travaux sur la déchèterie de Duppigheim, la collectivité a 

modifié le cahier des charges initial afin notamment d’agrandir les deux dalles supérieure et 
inférieure et remplacer le caniveau abimé par une file pavée au niveau de la jonction entre la 
chaussée et la dalle nouvellement créée ; 

 
CONSIDERANT que le maître d’œuvre a validé la proposition faire l’entreprise attributaire de 

remplacer la dalle d’une épaisseur de 30cm par une dalle d’une épaisseur de 20cm, 
1° APPROUVE la signature d’un avenant N°1 d’un montant de 19 397,74 € TTC portant sur les points 

suivants : 
 



Position Désignation unité

Quantités 

initiales du 

marché

Qtés 

supplémentaire

s et qtés 

moindres

Prix 

unitaire

montant 

HT

01.04.02 Sciage de matériaux enrobés ml 25 83.50 6.00 501.00

01.05.03
Démolition de matériaux 

enrobés
m² 25 62.87 9.00 565.83

01.06.01 Démolition dallage béton m² 250 87.50 13.50 1 181.25

01.09.01
Dépose pièces de voirie 

(bordure, caniveau)
ml 0 87.00 15.00 1 305.00

02.01.03 Décapage terre végétale 30cm m² 450 117.88 5.50 648.34

02.05.01.02 Déblais toutes natures m3 325 -117.69 23.50 -2 765.72

02.08.03 GNT 0/60 m3 225 32.15 29.50 948.43

02.08.06 GNT 0/20 m3 4 42.32 51.50 2 179.48

03.01.01.19 File pavée 16/24/14 ml 0 97.10 23.00 2 233.30

03.07.01.07 Mur béton armé m3 1 1.40 1 150.00 1 610.00

05.05.02.10 Enrobés BBS 0/10 154kg/m² m² 40 53.87 18.00 969.66

05.09.01 Béton balayé ép 30cm m² 650 -650.00 49.70 -32 305.00

PN1 Béton balayé ép 20cm m² 0 899.38 43.20 38 853.22

05.21.01 Mise à niveau tampon DN600 u 0 2.00 120.00 240.00

16 164.79

3 232.96

19 397.74

Montant HT

TVA 20%

Montant TTC  
 
2° AUTORISE Monsieur le Président à signer les pièces contractuelles correspondantes. 
 

 
 
Membres en exercice : 6 Vote à main levée : pour : 6 
Membres présents : 6  contre : 0 
Membres représentés : 0  abstention : 0 

 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 00. 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

 
 
 
 
 
 
  



 

 

REUNION DE BUREAU DU 29 NOVEMBRE 2016 
 

 
DELIBERATIONS : 
 
 
N°B062-14-2016  :  Avenant n°1 au marché n°2016-06 portant sur les travaux de construction, de 

rénovation et de mise en conformité de 7 déchèteries du Select’Om 
 
 

 

NOM FONCTION SIGNATURE 

Monsieur André AUBELE Président 
  

Monsieur Jean-Philippe HARTMANN Vice-Président 
 

Monsieur Alain HUBER Vice-Président 
 

Monsieur Guy HAZEMANN Vice-Président 
 

Madame Laurence JOST Vice-Présidente 
 

Monsieur Gilbert ECK Vice-Président 
  

 


